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ACTUALITÉS  P.  5

PROFESSIONS

Légalisation des actes publics 
établis par une autorité 
étrangère
 

PERSONNES / FAMILLE

Précisions relatives aux 
conditions d’annulation 
d’un acte conclu par un  
curateur qui a outrepassé 
ses pouvoirs
 

RURAL

Apport par le preneur de  
son droit au bail à une SCEA : 
attention à la rédaction de la  
clause d'agrément par le bailleur
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par Étienne Casimir
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Elsa Berry

 
Marc Hérail
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IMMOBILIER

La pratique  
notariale de  
la vente d'immeuble
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